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Resolution adoptee le 15 juin 1951 

A. 

LA COMMISSION ECONadQUE POUR LIAMERIQUE LATINE 

TENANT COMPTE de ses obligations a l'egard du Conseil 

economique et social des Nations Unies et des obligations du 

Conseil economique et social interamericain envers 1'Organisation 

des Etats americains3 

;RANT qu'il est necessaire de renforcer la cooperation 

et la coordination entre toutes les organisations et institutions 

lnternationales etablies dans la re:Jon, sans prejudice de leur 

indenendance et du mandat contenu dans leur charte ou reglement 

organique propre; 

COITJIL=d-T que le mandat tres large donne a la C7PAL permet 

a la Commission et au:: autres institutions etablies dans la 

/region, 
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,region, d1agir en commun et de concentrer leurs efforts sur les 

prob~emes les plus importants; que la CEPAL,. len partl'culler, a 
• 

conclu, depuis sori'etablissement et conformement a son,manqat, 

des accor,ds de cooperationet de coordination etro;iteavec le 

Conseil economique et social interamericain et que tout double 

emploi dans leurs travaux aainsi ete eVite, comme llindiquent les 

declarations faites, lors des sessions de la COmmission, par les 

representants des institutions interessees, de meme que la 

declaration du Secretaire executif (document E/AC.34i6,'paragraphe 

91-159) redigee apr~s entente avec le Sacretaire executif du 

Conseil economique et soci~l interamericain (paragraphe 139-156); 

T2NANT COl1PT=1: du fait que la Commission' a deja affirme la 

necessite de son maintien en fonctions ainsi que de ltinter~t 

qulil y a ~ ce que la CEPAL continue a prater une attention 

particuli~re aux travaux de developpement economique; 

SUR LA COORDINATION DES TRAVAUX DE LA CEPAL :JT DU CESIA, 

DBGLJlRE que tous les gouvernements membres sont convaincus 
:> 

que la cooperation et la coordination des programmes et des 

travaux de la.CEPAL et du C~SIA doivent se realiser dans toute 

la mesure necessaire et utile; et a cet effet 

1. DECIDE que son Secretai!e exec~tif devra 90ntinuer a 
cooperer aV6C le Conseil economique et social interamericain et 

a coordonner les travaux de la Commission et de ce Conseil; 
''\ ~ . , 

2. 	 ESTIME que ces deux organismes pourront se preter un 

/concours 

. 
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concours mutuel efficace, avec les ressources d~nt ils disposent, 
, 

grace a \. •. des accords ..conclus. EiJntre leurs Gecretaire execu~ifs, sur 

I' initiative ~e ces dernier~. au ~ la suite de rasolutions .ac.optees 

'. au cours de leurs sessions. 

.'. J •. INVITE, conformement 
, 
a ce qu~ precede, la CESIA a deleguer 

son Secretair2 executif, pour cc>nstituer, avec Ie Secretaire 

~xecutif ,de la CE?AL, un Gomi te de coordina tion qui assure, d'une 

fa10n continue, la. reparti tion rationnelle du travail et . 

l'application des ,efforts des, de.ux organismes' a It-etude at ,a 
\ 

la 

solution des problemes les plus importants,.selon les modalites 

suivantes: 

(a) Ie Comite compr8ndra, outre les Secret~ir~s execu~ifs, 

las fonctionnaires des deux institutions qui seront 

necessaires pour assurer efficacement la coordination; 

(b) ce Comite se relmira deux fois par an,ou plus souvent 

si les Secretaires executifs .des deux institutions Ie jugent 

nccessaire. 

COORDINATION A L'ECHELON GOUVERNENDNTAL 

1. ::r:::COliNAIIDE aux gouvernements des Etats membres dfenvisager 

lladoption des mesures administratives necessaires, selon leur 

regime propre, afin d I obtenir·une connaissance ]!lus precise des 

travaux et des resolutions des instituti~ns internationales et 

dtassurer la meilleure coordination possible de la politique qutils 

soutiennent a~~ reunions de ces organisations et institutions 

/internationales. 
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internationales. 

2. DECIDE d'inviter le CSIA ‘a. designer un fonctionnaire de 

11'.rganisation des Etats americains pour etud77.er, avec un 

fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies a designer par 

1a C73PALI  les mesures qu'ils jugeront necessaires et suffisantes 

afin que la coordinatibn a llechelon gouvernemental buisse se 

realisr sous une forte pratique et positive. Les conclusions 

auxquelles aboutiront ces fonctionnaires devront 8tre soumises 

l'approbtion des reunions subsequentes de la CEPAL et du C77,SIA; 

RECOi.iMAND.71 que le Secretaire executif maintienne des rabbortS 

directs et etroits avec les organismes design6s par les divers 

gouvrnements. 

B. 

LA COE1ISSION 7]CONC,EIU.7 POUR LTAMERIO,UE LLTINE 

DECIDE de .designer le Secretaire executif, M. Ra11.1 PR BISCH, 

Dour representer la Commission ainsi qu'il est brevu dans l'avant- 

dernier paragrabhe de la section precedente de M. b:7Lente 

resolution. 

miewovoilmmly 




